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L.R.a., chapitre 5-4.2

LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX

PARTIE 1
OBJET DE LA LOI ET DROITS DES USAGERS

TITRE 1
OBJET

But.

1. Le régime de services de santé et de services sociaux institué par la présente loi a pour but le maintien et
l'amélioration de la capacité physique, psychique et sociale des personnes d'agir dans leur milieu et
d'accomplir les rôles qu'elles entendent assumer d'une manière acceptable pour elles-mêmes et pour les
groupes dont elles font partie.

Objectifs.

Il vise plus particulièrement à:

1° réduire la mortalité due aux maladies et aux traumatismes ainsi que la morbidité, les incapacités
physiques et les handicaps;

2° agir sur les facteurs déterminants pour la santé et le bien-être et rendre les personnes, les familles et les
communautés plus responsables à cet égard par des actions de prévention et de promotion;

3° favoriser le recouvrement de la santé et du bien-être des personnes;

4° favoriser la protection de la santé publique;

5° favoriser l'adaptation ou la réadaptation des personnes, leur intégration ou leur réintégration sociale;

6° diminuer l'impact des problèmes qui compromettent l'équilibre, l'épanouissement et l'autonomie des
personnes;

7° atteindre des niveaux comparables de santé et de bien-être au sein des différentes couches de la
population et des différentes régions.

1991, c. 42, a. 1; 1999, c. 40, a. 269.

Réalisation des objectifs.

2. Afin de permettre la réalisation de ces objectifs, la présente loi établit un mode d'organisation des
ressources humaines, matérielles et financières destiné à:

1° assurer la participation des personnes et des groupes qu'elles forment au choix des orientations, à
l'instauration, à l'amélioration, au développement et à l'administration des services;

2° favoriser la participation de tous les intervenants des différents secteurs d'activité de la vie collective dont
l'action peut avoir un impact sur la santé et le bien-être;

3° partager les responsabilités entre les organismes publics, les organismes communautaires et les autres
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